
- CONDOMINIUM DES.NOUVELLES-REBRIDEIO " 

REGLEMENT CONJOINT n· 'I de /1978 

'-, {" 

portant oreation d'un Conseil des Ministres des 

NouvellsliI.,.Hebrides 

----,----,---

LES.,HA1J!J1S-COMMISSAIRES DE LA REPUBLIQ.UE FRANCAISE ET DE SA 
MAJESTE BRITANNIQUE· .AlJX NOUVELLES-REBRIDES 

. ,'" 
,.,:'" 

. "\ ' . 

VU, les artioles 2 et 7 du protooole franoo-:-brii;annique de 1914,' 
VU, l'artiole 37 de l'eohange de lettres du'15,septembre 1977, 

L'.A.IiSembleg.-:~pr&senta ti VB oonsul tee, 

A R R E,T ENT : 

SECTIoN I.- Composition et formationdu Conseil'" 

ARTICLE. t~.:' I1. sst oree :par 1a present reglement oonjQ:l,p,t,1lI! 
,,;'~. '~', -, , C'imseil des llinistres des J~ouvelles-Hebrides. 

'-. ,; 

ARTICLE 2.-
,e._,', 

LeConseil des Ministres oomprend un Premier· NirUstre 
et des membres qui portent le titre de Ninistre,. 

ARTICLE '3;';: i) ... Le Premier MinistJ.'e est Gl'upar l'As~emblee 
representative parmi ses membreo nu hors de sori sein, 

dans,le.1iI quatorze jours qui suivent l'ouverture de la premiere 
, session de l' AilS~lIiblGe. .. 

. 'C' .. 2)-:- ,Les ciEindid.atures doi vent. (ltre 'deposees aupres du 
president del'Asilemblee auplus ta~d la veille du jour fixe pour 
le.1iI9;r;utin. Elle's: d.oivent E:lt:iie presentees paf"'au 'moins, oinq membres 
de l'll.sseIilblee; , . 

3)- Le oandidat qui obtient lamajorite absolue des 
membres oomposant l'ass~mblee est slu Premier Hinistre. Si apres 
do,= tourSd,e~orUtin, ,aucuncandidat n'obtient oettemajorite , 

,apsolue, il,'estprooeq.e a un troisieme tour d.e sorutin et l' eleotion 
,a,l,ieu 11 la'~jo~He'relative.Enoas d'eg-a,Ute des suffrages obte-
'> rius par lelildli'ndidats' arrives en''bete du' sorutin', 'lea autres oand j dats 
,1iI(lIlt elimirisliI')t ililst 'prooeMa de nouveaux sor.ltins jusqu' a oe "" 
qu'un oandidat' obtitimne une rro.jorite de suffrages, . 

• ,- ,- '. "" r • ., ' 

, .' ' . ,4)-' Le vote est perSorui.el et lleoret. Chaque ,electeur 
" iiispoee d"Un llU'ff'I.'a.ge. 
.. ""':',: ,',' ','- , 

5)- Da.ns la. sema.ine qui suit son 91eotion, le Premier 
r.iinistre ohoisit les o.utre8 membres du COl).8eil des ministres pa.rmi 

./. 



2.-

les membres de l'Assemblee ou hors de son sein. Cey-x-ci entrent 
en fonction aussi tat qu' ils sont designee:' 

11 peut egalement mettre fin a leurs fonctions. 

6) - a). Les membres du Conseil des Ministres doivent 
posseder la qualite d'eleoteurs a l'Assemblee et etre ages de vingt 
oinq ans revolus. 

b). lIs sont soumis aux d4clarations prevues a 
l' article 8, paragraphe b) dU1'eglement int~;deur de l' Assemblee 
representative. 

0). En outre, dans le cas ou des ministres sont 
choisis en dehors de l'Assemblee representative, ils doivent repondre 
awe conditions d'eligibilite exigees des candidats a laditeassem
blee. 

d). Toute personne ayant Duayant eu depuis 
moins de cinq ans la qualite d'agent ou de fonctionnaire expatrie 
dans un des services nationaux ne peut faire partie du Conseil des 
Hinistres. 

e). Les Commissaires-Residents pourront par 
arrete oonjoint completer la liste des inoompatibilites avec les 
fonctions de ministre. 

7) - Les membres d1i Conseil des ilfinistres qui sont 
membres de l'Assemblee represen~ative o6nse1'vent leur droit de vote 
a l'Assemblee. 

ARTICLE 4.- Le president de 1 'Assemblee representative notifie 
immediatement awe deux Commiss:\.ires-Residents les 

resultats de l'election du Premier Ministre. Les Commissaires-
Residents les constatent par publication officielle. ' 

ARTICLE 5.- 1) Lorsque l'Assemblee representative adopte une 
motion d", censure, le Premier Ministre doit remettre 

sa demission awe Commissairas-Residertts. 

2) Una motion de censure n1est recevable que si elle 
est signee par un quart au moins des membres de l'Assemblee. 

3) Le vote sur la motion de oensure ne peut ~voir lieu' 
que quarante huit l:ieures apres son depot. Elle ne peut etre adopte-e 
quIa la majorite absolue des membres de l'Assemblee. Si auoun vote 
n'est intervenu dans'la semaine qui suit Bon depot, la motion de 
censure n'est pluB recevable. 

ARTICLE 6.- Le Premier ilfinistre reste en fonctions jusqu'a 
l'expiration du mandat de l'Assemblee qui l'a elu 

sauf adoption d'une motion de censure par l'Assemblee ou demission 
du Premier Ministre pour touteautre raison. La demission du Premier 
rlfinistre entratne la demission des autres ministres. Elle est 
notifi'e immediatement par le president de l'Assenblee awe Commis
saires Residents qui la constatent par publication offioielle. Le 
nouveau Premier Ministre est elu dans les quatorze joure qui 
suivent la demiesion de son predecesseur. Si necessaire, l'Assenblee 
representative est convoquee a cet effet en session extraordinaire • 
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3.-

Le Mlo.i d' eleoticm du nouveau Premier\J':linistre est alorsporte 11 
un mois. Le Consei1des Ministres assurel'exuedition desiiffo.iros 
oouro.ntes jusqu' a~o.Ms:igno.tion du nouveau C;nseildes Mj.nistres, 

. - '- '.' . 

En oa~"de deoes ou d' emp~ohemeflt"~rave rlu Premier 
Ministre, les Commissaires-Residents designent ausein du Conseil 
des Ministres un Premier rUnistre interimaire charge d' expedier 
las affai;t'es oourantes .jusqu'a l'eleot:j,on par l'Assemblee d'un 
nouveau ' Premier lYlinistre.· !\~",,' "'i"j: ,',' , 

ARTICLE. 7 .... 

un autre lieu 

Regles de fo~ctionnement 

i\'~<::;', .' , . 
Le Cons~il des' Hinistres tient habi tuelleniEmt seance 
a POB'a:'::VILA. Il peut fixer pour certaines seances 
de reunion. 

ARTICLE 8.- Le Conseil des Ministres est oonvoque au moins une 
fois par Semaine par le Premier Ministre qui fixe 

son ordre du jour. 

Tou'befois, l'insoription d'une question a l'ordre 
du jour est de droit lorsqu' elle est demandeepa~, laO'l11a,jo~i te 
absolue des mel'1bres du Consei1 a,os Hin5.stres ou par les deux 
Commissail!'es'-Residen'bs. Le secretariat et la conservation des 

. archives'du'Conseil des l1inistres sont assures par lessoins du 
Premier l1inistre. 

L'Assemblee represen'bative vote les oredits neoessai
res au fonotionnenent du Conseil des Ninistree. 

ARTICLE, 9.'- Les COT1f1issaires-Residents assistent de droit au 
Conseil des rUnistres. lIs peuvent s' y fa ire repre

senter par leurssup'Pleants legaux. 118 ant le droit d'y prendre 
la parRlec mais ne pa:rticipent pas alL"!: votes. 

ARTICLE 10.- Le Coneeil des l:linistres dalibere en presenoe des 
Deux COJ:lnissaires-Residents ou de leurs suppleants 

legaux et lorsque la najorite des ninistresen exercice assistent 
a la seanoe. 

Si Q.es oonditions ne sont pas respeotees, les 
COIl1!!lissaires-Residents peuvent constater par deoision conjointe la 
'ilulli-te des aotes ainsi pris. 

Les deliberations du Conseil des Ministres sont prises 
ala =jorite des nembres presents. En cas de partage des voix, 
oelle du Premier Ninistre est preponderante. 

ARTICLE 11.- Les .debate du Coneeil des lUnistres lae sont paspu
blio's. lIs ne sont SOll~lis au secre'b qu I apres une 

deoision.du Con:;~eil aoquise a la rlajori te des nembres presents. 

Toutefois, les nembres du C0118ei1 sont'benus de garder 
. le seoret sur les affaires dont ils aura.ient pu avoir connaissanoe 

en raison de leurs fonotions. it noins QUi il ensoi t autrenent 
deoid9 par le Cons,eil .des Hinist;es, 1';; .resu1 tat deses travaux est 
porte a la oonnaissance du publio par voie de oommunique • 
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ilRTIC·LE 12.- Le Premier Ministre et J,es 'i:)embres du Conseil regoi-
vent une indemnite de fonction et, le cas echeant, 

des iridemnites de frais de transport et de mission fixees par 
l'Assemblee repre!;lentative par reference aux traitements et indel'1". 
nites des fonotlonhaires. 

Les fonctionnaires, nel'1bres du Conseil, ne peuvent 
ounuler l'indemnite de fonotion avec leur traitement. Le oas 
eOheant. ils peuvent percevoir la difference entre celui-ci et r 
ltindemnite de fonction. 

L'As~emblee representative pe ut attribuer au Premier 
Ministre Une indeinnite forfaitaire annuelle de representation, 

'< ',' 

SECT IOW III.- Attributions du Conseil ues Ministres 

et de ses merilbres 

ARTICLE 13. 1) Le Conseil des Ministres gare les affaires de 
l'arohlpel,conformeJ'lent aux dispositions du present 

raglementconjointet, a ce titre, il dirige et controle l'act~vite 
des services publios. 

2) LI1 Premier Ministre exerce par arret9 le pouvoir 
reglementaire dah~ toutes lee matieres qui re 1 event des attributions 
du Conseil des }linistres. 11 est le chef de l'administration looale 
et, a oe titre, reo:t'Ute, administre et gere les personnels de la 
fonction publique looale. 11 exeoute le budget dont il est l'ordon
nateur prinoipal. ,Enoas d'abeence temporaire ou d'empeohement 
provisoire, le Prerrd.er ~linistre designe un ministre qui le renplace 
dans les fonctions enumerees au present artiole et regoit delega
tion de signature. 

3) Le premier.Ministre petit, par arreM, charge:r' les 
ministresde la gestion d'un ou plusieu:t's servioes administ:r'atifEi 
et leur delegUer a oet effet une partie de ses pouvoi:t'S. Lea actes 
du Premier Miniatre sont oontresignes par les ministres .charg~s 
de leur execution. 

ARTICLE 14.- Sont notanment deliberes en Conseil des Ministres : 

1) lee projets concernant les affaires a soumettre· . 
a I' Assemblee repreEienta ti ve ou a sa cor.llllission generale. notamrnent 
le plan de . developpement et le projet .de budget. 

; 2) Les arretes pris pour l'applioation des .. delibera-
tions de l'Assel'1b14e. 

A/
B/-

C/-

3) tes deoisions relatives aux l'1atieres suivAh.tes : 

nOl'1ination des ohefs des services publios, 
la determination des emplois de la fonction publique et leur 
hierarchie, les regines de remuneration, de oonges, d'avantages 
sooiaux et de retraites apres aocord de l'Assel'1blee represen
tative. Adninistration des int.erets patrimoniaux,. aoquisitions, 
ventes. eohanges ou baux. . . 
Aoceptation ou rerus des dons et legs. 

. / . 
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5.-

D/- Concessions de service public, concessions de travaux. 
E/- Fixation des regles et tarifs des prestations des services 

publics et regles d1assiette des taxes pour services rendus 
( a l'exception des taxes fiscales). 

F/- Actions en justice a intent er ou a soutenir. 
G/- Tutelle des domounes urbaines et rurales. 

ARTICLE 15.- Le Conseil des Ministres peut Eltre consulte par 
les Commissaires-Residents sur toute question qu'ils 

estiment utile de lui soumettre. 

ARTICLE 16.- Lorsque des circonstances exceptionnelles l'exigent, 
le Conseil des Ministres petit decider de suspendre 

ou reduire, a titre provisoire, tous droits fiscaux d'entree et de 
sortie et tous droits indirects frappant lea articles a la produc
tion, a la ciroulation ou a la consommation. 

Ces decisions sont soumises immediatement a la ratifi
cation de l'Assemblee representative lorsquelle celle-ci est en 
session. Dans le cas contraire, la commission generale est saisie 
et fait rapport a l'Assemblee representative des la session suivante. 
La deliberation de l'Assemblee representative prend effet a compter 
de la date a laquelle a ete prise la decision du Conseil des Minis
tres. 

Si les decisions du Conseil ne sont pas ratifiees 
par l'Assemblee representative leur application cesse a compter de 
la decision de celle-ci. 

ARTICLE 17 .- Les Commissaires-Residents declarent par d.ecision 
conjointe nul et de nul effet tout acte du Conseil 

des lIlinistres qu'ils estiment Eltre relatif a un objet qui n'est 
pas compris dans ses attributions. 

Le Conseil des Ninistres peut demander au Tribunal 
r1ixte de se prononcer sur la validite de la decision des Commissaires
Residents. En ce cas, le Trib\Lnal r1ixte doi t se prononcer dans un 
deIai de quinze jours. L'avis du Trihunal l1ixte lie les Commissaires
Residents et le Conseil des JVlinistres. 

SECTION IV.- Dispositions transito.ires 

ARTICLE 18.- Le ConSeil des fiIinistl:'es est charge de l'execution 
de l'ensemble des reglements conjoints en vigueur 

qui touchent a des matieres de la competence de l'Assemblee repre
sentative. 

lUiTICLE 19.- La publication officielle, preYUe al'article 4 du 
present reglement, constatant les resultats de 

l'election du Premier I"linistre par l'Assemblee representative surve
nue le 13 decembre 1977, interviendra des la publication du present 
reglement conjoint. 
ARTICLE 20.- Le present Reglement Conjoint sera enregistre, communique 

et pub liB partDut DU besDin sera ./ 

Le Haut-Commissaire de 
la Republique franQaise 

J.G. ERIAU 

Faita Port-Vila, le 11 janvier 1978 

Le Haut-Commissaire de Sa Hajeste 
Britannique 

R.J. STRATTON 




